
 

 

Construction bois-paille (façade et toiture) en zone 

PPRT : c’est possible ! 

 

Groupe scolaire du bois du Fort – Feyzin   
 

Emmanuel Ganzhorn, architecte – Lieux FAUVES 

 

« Le programme de la Ville de Feyzin imposait de construire en matériaux 

biosourcé. Nous avons donc choisi de répondre avec un mode constructif bois-

paille, technique que nous avions déjà éprouvée sur d’autres groupes scolaires. 

La spécificité était ici que nous avons fait le choix de ce mode constructif 

également en toiture. 

Le principal challenge de ce projet reste le zonage PPRT. Malgré la prise en 

compte du règlement en avant-projet, le permis de construire est refusé par 

manque d’étude de vulnérabilité au risque de surpression (zone PPRT) par un 

bureau spécialisé. On nous indique alors devoir contacter le SPAR (Service 

Planification Aménagement Risques) pour un accompagnement dans ces 

démarches. Celui-ci indique alors que si le règlement du PPRT disponible en 

ligne a bien été respecté, les cahiers des charges « constructifs » (résistance 

des structures, matériaux autorisés, systèmes de fixations, dimensions et 

natures des vitrages, etc.) ne sont transmis que sur demande, du fait du 

caractère sensible de ces informations. Toute la conception du projet semble 

alors être remise en question. 

A ceci s’ajoute que ces textes ne prévoient pas d’autres modes constructifs que 

le béton et l’acier, aboutissant en première lecture à un avis défavorable du 

bureau d’étude de risque (Véritas). Les solutions proposées à ce stade 

orientaient vers une toiture béton ou des filets acier tendus au-dessus des 

élèves dans l’ensemble des locaux, aux antipodes des objectifs du projet. 

La maîtrise d’œuvre et particulièrement le bureau d’étude structure bois 

(Arborescence) a donc entreprit de justifier par le calcul que ce bâtiment bois-

paille se comportait aussi bien qu’une construction béton sous l’effet de souffle, 

c’est-à-dire sans risque d’écroulement ou de chute d’éléments en cas de 

surpression. Il a ensuite été nécessaire de solliciter les compétences et 

l’expertise de l’entreprise de charpente FAVRAT qui a accepté de travailler en 

dehors de toutes habitudes et de relever un nouveau défi pour que le projet 

conserve son cap. 

A titre d’exemple, il était nécessaire de justifier que le pignon pouvait résister 

à une poussée d’1,3 t/m², soit une vraie interrogation et un réel défi pour la 

structure bois de ce type de construction. La charpente, conçue en 

compression, ne travaillait plus qu’en traction. Il a ainsi été nécessaire d’ancrer 

les bois, avec des connecteurs en pied de caissons quasiment tous les mètres 

et plus globalement un grand nombre de ferrures acier supplémentaire pour 

liaisonner l’ensemble. Enfin, la dalle béton du RDC a dû être alourdie pour ne 

pas être soulevée sous l’effet du souffle par la structure devenue extrêmement 

rigide. 

Tout au long de ces études, la compacité et l’implantation du bâtiment 

perpendiculairement à la source de l’explosion ont été bénéfiques pour le projet, 

en réduisant les faces exposées. Une rotation de seulement quelques degrés 

pour s’aligner par exemple au bois plutôt qu’à la rue aurait poussé la conception 

dans une direction toute autre. 
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Finalement, la contrainte PPRT représente sur ce projet un surcoût d’environ 

3% du budget (surcoût porté par les deux lots structure). 

 

Dans le même temps, les études géotechniques annoncent un sol étant proche 

de l’imperméable et surtout très peu porteur, nécessitant un renforcement lourd 

par colonnes ballastées. Ayant pour objectif une construction décarbonée, l’idée 

de polluer le sol avec des m3 de béton ne nous convenait guère. Nous avons 

donc fait le choix du géocompactage, rendu possible par le mode constructif 

très léger. Cette technique ne modifie pas la composition du sol, et s’est ici 

avérée plus rapide et moins coûteuse que la première solution. 

 

Enfin, l’enjeu fort du chantier concernait la gestion de l’humidité : la 

construction bois paille impose un ordonnancement précis et la participation de 

tous pour éviter les désordres. Ainsi, chaque caisson bois/paille était livré 

étanche air/eau et posé dans la journée, avec un pare-pluie tiré 

systématiquement par-dessus. Le fait que le toit soit penté a aussi réduit 

fortement le risque d’infiltration d’eau en attendant la couverture. Ce process a 

été rendu possible par la préfabrication hors site, offrant une rapidité de 

chantier et des nuisances limitées par rapport au voisinage. » 

Roger Garrivier, dirigeant - Manufacture Bois-Paille 

 

« Ce chantier était un challenge pour nous vu la taille des caissons et leur poids 

de 2 tonnes chacun. De plus, il a fallu planifier très finement leur fabrication 

pour que le charpentier ne soit pas arrêté sur le chantier. L’essentiel de la paille 

que nous utilisons est cultivée et stockée à 10 km de notre usine de Villefranche. 

Nos murs et caissons de toiture en ossature bois sont soigneusement protégés 

pour assurer une bonne étanchéité à la pluie et donc protéger la paille.  

 

L’enjeu des prochaines années sera de pouvoir répondre dans de bonnes 

conditions (qualité, pénibilité, capacité) au besoin de massification du bois-

paille. A ce titre nous prévoyons de fabriquer 25 000 m² de murs bois-paille en 

2025 grâce à notre presse unique spécialement conçue pour le remplissage par 

bottes de paille. Nos murs partent actuellement dans toute la France car la 

demande locale n’est pas suffisante. Mais cela est en train d’évoluer dans le 

bon sens. Nous espérons à terme pouvoir faire du circuit court tant sur l’amont 

que sur l’aval. » 

 

Figure 1 : Chantier du groupe scolaire du Fort © Lieux FAUVES 
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Vincent Boulet, Chargé de mission risques technologiques – DDT69 

 

« Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) a été approuvé par 

le Préfet le 19 octobre 2016. Il vaut servitude d’utilité publique (SUP). Il impose 

des règles visant à protéger les populations des aléas accidentels, notamment 

pour l’urbanisation future. Toujours dans cet objectif, le PPRT interdit dans 

certains secteurs la construction d’école (établissement recevant du public ERP 

accueillant des publics vulnérables) et même l’extension du groupe scolaire 

Brassens initialement envisagé par la Mairie (zone b3F du plan). 

 

Une possibilité a émergé suite à des échanges entre l’État et la commune : 

construire dans une zone qui le permettait. La zone b1F autorise une école ERP 

de catégorie 4, c’est-à-dire permettant d’accueillir moins de 300 personnes. Le 

terrain du Nord du fort a été identifié pour une 6ᵉ école et une réserve foncière 

au Sud du fort pour une éventuelle 7ᵉ. 

 

Si la zone permet le projet, elle impose également la prise en compte des effets 

potentiels d’un accident industriel (article L.515-16 du code de 

l’environnement) : les objectifs de performance. La DDT a informé d’une 

potentielle onde de choc de rang 2, comprise entre 20 et 35 millibars, avec un 

temps d’application supérieur à 150 milli-secondes, en provenance de la 

raffinerie à plus d’un kilomètre à l’Ouest. Le concepteur du projet se doit de les 

prendre en compte et de fournir une attestation qui engage sa responsabilité 

(dite PC13, prévue à l’article R.431-16 du code de l’urbanisme). 

 

Les guides techniques développés par le ministère, notamment pour la 

construction en zone de surpression, ne prévoient pas la construction avec les 

matériaux envisagés pour le projet (ici le mode constructif bois-paille, 

technique déjà éprouvée sur d’autres groupes scolaires). Il ne l’interdit pas non 

plus. Un bureau d’étude spécialisé sur le risque industriel a calculé les 

résistances nécessaires pour l’intégrer dans la conception du projet. 

 

Dans les zones où la destination n'est pas interdite, ce type de projet est donc 

réalisable, en respectant les conditions posées par chaque PPRT, le plus souvent 

pour ne pas accroître voire diminuer la vulnérabilité au risque accidentel. Il 

serait plus complexe en zone d’intensité supérieure des effets de surpression, 

voir en zone d’aléa thermique. 

 

Le groupe scolaire Georges Brassens à Feyzin a bien été étudié pour résister 

aux aléas, avec par exemple des ouvertures composées uniquement de fenêtres 

étroites en direction de la raffinerie et une structure béton. L’histoire de cette 

école, de sa conception à sa réalisation, est retracé dans un livre. Sur certains 

secteurs du PPRT où l’aléa est toxique, il ne semble pas impossible d’atteindre 

les objectifs de performance (infiltrométrie à calculer). Une extension du 

réfectoire de l’école du centre de Pierre-Bénite, servant d’espace de 

confinement, est en cours d’étude. » 
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Figure 2 : Groupe scolaire vu depuis la cour de récréatoin © Lieux FAUVES 

+  En savoir plus (démarche globale de qualité environnementale, photos du chantier et 

du projet livré) 
 

 

Nicolas Desorgeris, Responsable de l'unité technique - Ville de Feyzin 

 

« Pour de futurs projets, nous retenons les enseignements suivants :  

-  nous entourer des bonnes personnes et monter nos marchés pour que 

les entreprises disposent de leur propre bureau étude ; 

-  prendre en compte les difficultés liées au PPRT qui nous a fait dépenser 

de l’énergie et augmenter la facture du projet ; 

-  nous renseigner sur le bureau de contrôle et de sa compétence sur les 

bâtiments ossatures bois et qu’il puisse répondre aux attentes du PPRT 

et cela avant le dépôt du PC. »  

 

https://www.ville-amenagement-durable.org/Groupe-scolaire-du-bois-du-Fort

